
12492 - Est-il permis au laveur des morts de dire aux autres les bons ou

mauvais signes qu’il décèle sur le mort qu’il lave ?

La question

Est-ce que le laveur des morts peut révéler les bons ou mauvais signes qu’il décèle sur les

morts ?

La réponse détaillée

Il n’y a aucun mal à révéler les bons signes. Quant aux mauvais, il faut s’abstenir de les évoquer

puisqu’on tomberait dans la médisance. Mais il n’y a aucun mal à dire que certains morts

deviennent noirs, ce qui est interdit étant de dire :  « j’ai lavé Un tel et décelé sur lui tel ou tel

mauvais signe » puisque cela pourrait attrister sa famille et leur porter préjudice.
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